
publicité en agglomération: les bâches
 

dispositions générales

Article R581-53 du code de l'environnement 

I.-Au sens de la présente sous-section, les bâches comprennent : 
1° Les bâches de chantier, qui sont des bâches comportant de la publicité installées sur des 
échafaudages nécessaires à la réalisation de travaux ; 
2° Les bâches publicitaires, qui sont des bâches comportant de la publicité autres que les 
bâches de chantier. 
II.-Les bâches ne sont pas autorisées à l'intérieur des agglomérations de moins de 10 000 
habitants. 
Dans les autres agglomérations les bâches sont interdites si la publicité qu'elles supportent 
est  visible  d'une  autoroute,  d'une  bretelle  de  raccordement  une  autoroute,  d'une  route 
express, d'une déviation, d'une voie publique, situées hors agglomération, ainsi que dans les 
cas prévus par l'article R. 418-7 du code de la route. 
III.-Les dispositions des articles R. 581-22 à R. 581-24, de l'article R. 581-27, des articles R. 
581-29 à R. 581-30, de l'article R. 581-33, des premier, deuxième et quatrième alinéas de 
l'article  R.  581-34,  des  articles  R.  581-35  à  R.  581-37  et  de  l'article  R.  581-41  sont 
applicables aux bâches.

Pour information:

Article R418-7 du code de la route

En agglomération, la publicité et les enseignes publicitaires et préenseignes visibles d'une  
autoroute ou d'une route express sont interdites, de part et d'autre de celle-ci,  sur une  
largeur de 40 mètres mesurée à partir du bord extérieur de chaque chaussée. Toutefois,  
l'autorité investie du pouvoir de police peut les autoriser dans les limites et aux conditions  
qu'elle prescrit.
Hors agglomération, la publicité et les enseignes publicitaires et préenseignes visibles d'une  
autoroute ou d'une route express sont interdites de part et d'autre de celle-ci,  sur une  
largeur de 200 mètres mesurée à partir du bord extérieur de chaque chaussée.
Les dispositions du présent article ne font pas obstacle à l'installation de panneaux ayant  
pour objet de signaler, dans les conditions déterminées par les règlements sur la signalisation  
routière, la présence d'établissements répondant aux besoins des usagers.

Réglementation relative à la publicité applicable au 1er juillet 2012
Présentation adaptée à la configuration démographique du département de la Manche
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Article R581-22 du code de l'environnement

Sans préjudice de l'application des dispositions de l'article L. 581-4, la publicité est interdite : 
1° Sur les plantations, les poteaux de transport et de distribution électrique, les poteaux de  
télécommunication, les installations d'éclairage public ainsi que sur les équipements publics  
concernant la circulation routière, ferroviaire, fluviale, maritime ou aérienne ; 
2° Sur les murs des bâtiments sauf quand ces murs sont aveugles ou qu'ils ne comportent  
qu'une ou plusieurs ouvertures d'une surface unitaire inférieure à 0,50 mètre carré ; 
3° Sur les clôtures qui ne sont pas aveugles ; 
4° Sur les murs de cimetière et de jardin public.

Article R581-23 du code de l'environnement

Les dispositions de  l'article  R.  581-22  ne sont pas applicables aux bâtiments ou parties de  
bâtiments dont la démolition est entreprise ou dans les zones mentionnées à l'article L. 421-3 

du code de l'urbanisme, faisant l'objet d'un permis de démolir.

Article R581-24 du code de l'environnement

Les publicités ainsi que les dispositifs qui les supportent doivent être maintenus en bon état  
d'entretien et, le cas échéant, de fonctionnement par les personnes ou les entreprises qui les  
exploitent. 

Article R581-27 du code de l'environnement

La publicité non lumineuse ne peut être apposée à moins de 0,50 mètre du niveau du sol. 
La publicité non lumineuse ne peut être apposée sur une toiture ou une terrasse en tenant  
lieu, ni dépasser les limites du mur qui la supporte, ni, le cas échéant, dépasser les limites de  
l'égout du toit.

Article R581-29 du code de l'environnement

Aucune publicité  non  lumineuse  ne peut  être  apposée sur  un  mur  sans  que  les  publicités  
anciennes existant au même endroit aient été supprimées.
Il  est toutefois dérogé à cette disposition lorsqu'il  s'agit de publicités peintes d'intérêt  
artistique, historique ou pittoresque.
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Article R581-30  du code de l'environnement

Sans  préjudice  de  l'application  des  dispositions  de  l'article  L.  581-4,  les  dispositifs  
publicitaires non lumineux scellés au sol ou installés directement sur le sol sont interdits en  
agglomération : 
1° Dans les espaces boisés classés en application de l'article L. 130-1 du code de l'urbanisme ; 
2° Dans les zones à protéger en raison de la qualité des sites,  des milieux naturels,  des  
paysages et de leur intérêt notamment au point de vue esthétique ou écologique, et figurant  
sur un plan local d'urbanisme ou sur un plan d'occupation des sols.

Article R581-33  du code de l'environnement

Un dispositif publicitaire non lumineux, scellé au sol ou installé directement sur le sol, ne peut  
être placé à moins de dix mètres d'une baie d'un immeuble d'habitation situé sur un fonds  
voisin lorsqu'il se trouve en avant du plan du mur contenant cette baie.
En outre, l'implantation d'un dispositif de cette nature ne peut être faite à une distance  
inférieure à la moitié de sa hauteur d'une limite séparative de propriété.

Article R581-34 du code de l'environnement

La  publicité  lumineuse  est  la  publicité  à  la  réalisation  de  laquelle  participe  une  source  
lumineuse spécialement prévue à cet effet. 
La publicité lumineuse ne peut être autorisée à l'intérieur des agglomérations de moins de 10  
000 habitants ne faisant pas partie d'une unité urbaine de plus de 100 000 habitants. 
A l'intérieur des agglomérations de plus de 10 000 habitants et dans celles de moins de 10  
000 habitants faisant partie d'une unité urbaine de plus de 100 000 habitants, ainsi qu'à  
l'intérieur de l'emprise des aéroports et des gares ferroviaires situés hors agglomération, la  
publicité lumineuse apposée sur un mur, scellée au sol ou installée directement sur le sol ne  
peut avoir une surface unitaire excédant 8 mètres carrés, ni s'élever à plus de 6 mètres au-
dessus du niveau du sol. 
La publicité lumineuse respecte des normes techniques fixées par arrêté ministériel, portant  
notamment sur les seuils maximaux de luminance, exprimés en candelas par mètre carré, et  
sur l'efficacité lumineuse des sources utilisées, exprimée en lumens par watt. 
Les dispositions des deuxième et troisième alinéas et des  articles R. 581-36 à R. 581-41  ne 
sont pas applicables aux dispositifs de publicité lumineuse ne supportant que des affiches  
éclairées par projection ou par transparence, lesquels sont soumis aux dispositions des articles 
R. 581-26 à R. 581-33.
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Article R581-35 du code de l'environnement

Dans  les  unités  urbaines  de  moins  de  800  000  habitants,  les  publicités  lumineuses  sont  
éteintes  entre  1  heure  et  6  heures,  à  l'exception  de  celles  installées  sur  l'emprise  des  
aéroports,  de  celles  éclairées  par  projection  ou  transparence  supportées  par  le  mobilier  
urbain et des publicités numériques supportées par le mobilier urbain, à condition que leurs  
images soient fixes.
Dans  les  unités  urbaines  de  plus  de  800  000  habitants,  les  obligations  et  modalités  
d'extinction sont prévues par le règlement local de publicité selon les zones qu'il identifie.
Il peut être dérogé à cette extinction lors d'événements exceptionnels définis par arrêté  
municipal ou préfectoral. 

Article R581-36 du code de l'environnement

La publicité lumineuse ne peut :
1° Recouvrir tout ou partie d'une baie ;
2° Dépasser les limites du mur qui la supporte ;
3° Être apposée sur un garde-corps de balcon ou balconnet ;
4° Être apposée sur une clôture. 

Article R581-37 du code de l'environnement

La publicité lumineuse doit être située dans un plan parallèle à celui du mur qui la supporte.
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Article R581-41 du code de l'environnement

Une publicité numérique ne peut avoir une surface unitaire supérieure à 8 mètres carrés ni  
s'élever à plus de 6 mètres au-dessus du niveau du sol. Toutefois, lorsque la consommation  
électrique  du  dispositif  publicitaire  numérique  excède  les  niveaux  définis  par  arrêté  
ministériel, la publicité numérique ne peut avoir une surface unitaire supérieure à 2,1 mètres  
carrés ni s'élever à plus de 3 mètres au-dessus du niveau du sol. 
Par dérogation à l'alinéa précédent, une publicité numérique peut avoir une surface unitaire  
maximale égale à 50 mètres carrés et s'élever jusqu'à 10 mètres au-dessus du niveau du sol  
lorsqu'elle est installée sur l'emprise d'un aéroport dont le flux annuel de passagers dépasse  
trois  millions  de  personnes.  Dans  ce  cas,  le  dispositif  publicitaire  numérique  est  apposé  
conformément aux prescriptions de l'autorité compétente en matière de police et respecte  
les prescriptions du quatrième alinéa de l'article R. 581-34 et celles de l'article R. 581-35. 
Afin d'éviter les éblouissements, les dispositifs publicitaires numériques situés à l'intérieur  
des agglomérations et, en dehors des agglomérations, sur l'emprise des aéroports et des  
gares ferroviaires sont équipés d'un système de gradation permettant d'adapter l'éclairage à  
la luminosité ambiante.

Bâche de chantier

Article R581-54 du code de l'environnement 

Une bâche de chantier comportant de la publicité ne peut constituer une saillie supérieure à 
0,50 mètre par rapport à l'échafaudage nécessaire à la réalisation de travaux. 
La durée de l'affichage publicitaire sur une bâche de chantier ne peut excéder l'utilisation 
effective des échafaudages pour les travaux. 
L'affichage publicitaire apposé sur une bâche de chantier ne peut excéder 50 % de la surface 
totale de la bâche de chantier. Toutefois, lorsque les travaux de rénovation projetés doivent 
permettre à l'immeuble d'obtenir le label " haute performance énergétique rénovation " dit " 
BBC rénovation ", l'autorité compétente de police peut autoriser un affichage publicitaire 
d'une superficie supérieure à ce plafond. 

La pose d'une bâche de chantier est soumise à autorisation selon une disposition particulière 
(cf fiche 27 p12)
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Bâche publicitaire

Article R581-55 du code de l'environnement 

Les  bâches  publicitaires  peuvent  être  installées  sur  les  seuls  murs  aveugles  ou  ceux 
comportant des ouvertures d'une surface unitaire inférieure à 0,50 mètre carré. Elles ne 
peuvent recouvrir tout ou partie d'une baie. 
La bâche publicitaire est située sur le mur qui la supporte ou sur un plan parallèle à ce mur.  
Elle ne peut constituer par rapport à ce mur une saillie supérieure à 0,50 mètre, à moins que 
celui-ci soit édifié en retrait des autres murs de l'immeuble et à condition qu'elle ne soit pas 
en saillie par rapport à ceux-ci. 
La distance entre deux bâches publicitaires est d'au moins 100 mètres. 

La pose d'une bâche publicitaire est soumise à autorisation selon une disposition particulière 
(cf fiche 27 p15)
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